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Contexte 
 

LEADER est un outil initié par la Commission Européenne destiné à soutenir, dans les territoires ruraux, des 

projets innovants portés par des acteurs locaux localement, 

-Alpes-  

En 2023, la Communauté de Communes Sisteronais-Buëch a été sélectionnée pour gérer et poursuivre ainsi le 

dispositif LEADER sur son territoire. Cela se fait en partenariat avec la Communauté de Communes Jabron-Lure-

Vançon-Durance et le Parc Naturel Régional des Baronnies Provençales. 

« Territoires de transitions ». 

et devra faire face. 

 

 Cette stratégie vise à positionner le territoire du GAL en tant que territoire exemplaire du « mieux vivre » en se 

reposant sur des initiatives fortes qui marqueront les esprits et le positionneront comme un territoire où il fait bon 

vivre. Ce positionnement prévoit de faire apparaitre des projets exemplaires et innovants qui satisferont des 

besoins indispensables tels que la santé ou la mobilité mais aussi soutiendront des projets apportant la petite 

étincelle qui fait de ce territoire un territoire unique. 

La présente fiche- et 

-

 

ment de faire travailler ensemble 

urager de 

multisectorielles aux besoins des acteurs du territoire que cette fiche sera aussi consacrée à la coopération. 

 

Cette fiche-action vise à rendre le territoire attractif pour les actifs qualifiés et leur famille en travaillant la 

qualité de vie dans toute sa diversité. 

 

Territoire éligible 

 
 

Le GAL du Sisteronais-Buëch rassemble 74 communes réparties au sein de 2 communautés de communes. Une 

partie du territoire est  intégrée au territoire du Parc Naturel Régional des Baronnies Provençales.  
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Ob opportunité 
 

OBJECTIFS VISÉS 

❖ Accompagner les acteurs du territoire dans la transition écologique et énergétique en mettant en place 

industrielle territoriale. 

❖ , en développant les 

adaptés aux besoins de ces acteurs. 

❖ 

mutualisés, le transfert de savoir-

gouvernance. 

 

ÉLIGIBLES 

A titre indicatif, les actions soutenues pourront être les suivantes : 

•  ; 

•  ; 

• service ; 

• . 

 

Bénéficiaires éligibles 
 

▪ Personnes morales de droit privé ; 

▪ Structures publiques (hors Région et Départements) ; 

▪ Associations ; 

▪ Entreprises individuelles (avec SIRET). 

 

Dépenses éligibles 
 

 
 

  

•   

•   

•  

 

•   

•  

  

• 

  
• 

 
• 
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Critères 
 

CRITÈ ÉLIGIBILITE 

Eligibilité géographique 

GAL Sisteronais-Buëch. 

 

Avis favorable du comité de programmation 

Le dossier de demande de subvention du projet pourra être déposé uniquement après avoir reçu un avis favorable 

du comité de programmation. 

 

RÈGLES APPLICABLES A L ÉLIGIBILITE DES DÉPENSES 

 obligatoire (en présentiel ou à distance par 

-

i celles-

ci, rappelons à titre indicatif, que : 

- 

fonds européen. 

- Les dépenses doivent être engagées dans le respect des règles nationales et communautaires applicables à la 

commande publique. 

-  

 

Modalités de financement 
 

APPEL Á OPPORTUNITÉ 

Le montant indicatif de FEADER dédié à cet appel à opportunité est de 153 866  (sous-réserve des crédits 

disponibles au moment de la présentation du projet pour sélection et programmation).  

-delà, les projets ne pourront 

être programmés.  

Par ailleurs,  

 

MONTANT PLANCHER 

10 . Ce seuil sera vérifié au moment 

moins 90 % de ce seuil pour que le projet soit éligible. 

 

PLAFOND DE DÉPENSES 

Plafond de dépenses éligibles est de 100 . 

Le plafond de dépenses éligibles pour un projet de coopération est de 70 par partenaire. 

Un écrêtement sera appliqué si les dépenses réelles du projet dépassent ces plafonds.  

 

 

Le taux maximum 80 %. 

Le montant et le taux de cofinancement du FEADER pouvant être accordé dépendra : 

-  ; 

-  
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Le taux de cofinancement du FEADER est de 80  

 

MODALITÉ AIDE 

Deux acomptes à hauteur de 80 vent 

le cas échéant être versés, sur justification des dépenses effectuées. 

 

Procédure de candidature 
 

Chaque idée de projet doit obligatoirement .  

Les porteurs de projet doivent contacter le GAL au 04 92 31 27 52 / 06 28 58 31 91/ gal@sisteronais-buech.fr 

 

Modalités de sélection 
 

1/  

-projet et présenteront 

leur projet au comité de programmation du GAL Sisteronais-Buëch.  

Le comité de sélection des opérations Leader est le comité de programmation du GAL Sisteronais-Buëch. Il est 

composé de représentants élus des collectivités locales et des chambres consulaires, et de socioprofessionnels 

 

 

2/ Phase de sélection 

Les porteurs de projet ayant obtenu un avis favorable du comité de programmation pourront monter un dossier 

de demande de subventions. Le GAL Sisteronais-

ilité du candidat et du projet : la non-

 

NB : 

Comité de Programmation devra statuer, par voie de consultation écrite, de la poursuite de son instruction ou de 

son annulation.  

Les dossiers répo  : 

-  ; 

- La vérification des politiques sectorielles (commande publique, absence de double financement, etc.) ; 

- La notation du projet au regard de la grille de sélection.  

 

CRITÈRES DE SÉLECTION 

 : 

 

Pérennité du projet 

(50 points) 

  /25 points 

Adéquation territoriale et solidité du projet  /25 points 

Fondamentaux de la mesure 

LEADER 

(160 points) 

Mise en réseau /60 points 

innovation /70 points 

Transition écologique / Développement durable /30 points 

Critères spécifiques 

(30 points)  

Impacts locaux et dimension sociétale du projet /20 points  

-action /10 points 

Les projets retenus sont ceux ayant obtenu une note au moins égale à 120/240.  

« innovation » est éliminatoire. 

mailto:gal@sisteronais-buech.fr
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Calendrier de sélection 
 

Cet appel à opportunité est ouvert à compter du lundi 02 février 2026 lundi 06 avril 2026 à minuit. 

 

Les fiches-projet déposées auprès du GAL Sisteronais-Buëch au 06 avril 2026 seront présentées en comité de 

programmation, pour opportunité en juin 2026 (date à définir).  

de subvention auprès du GAL dans un délai de 6 semaines  

e connue avant décembre 2026. 

 

Engagement des candidats 
 

 : 

- Autoriser le GAL et la Région P

a été sélectionné, 

- 

publicité applicables ; 

- Respecter les normes communautai

environnementale et de sécurité ; 

-  ; 

-  réglementation, et 

 ; 

- Informer le GAL en cas de modification du projet, du plan de financement, des engagements ; 

- Maintenir en bon état fonctionnel et pour usage identique les investissements aidés ; 

- Remplir, au moment du dépôt de la fiche-

 

 

 

 

 

GAL Sisteronais-Buëch 

1 place de la République,  

04 200 SISTERON 

gal@sisteronais-buech.fr 

04 92 31 27 52/06 28 58 31 91 

mailto:gal@sisteronais-buech.fr

